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CONTENU
Un module de 6 heures sur la prise en charge 
des urgences vitales 

• Alerte, protection, hémorragie
• Obstruction des voies aériennes
• Inconscience
• Réanimation cardio-pulmonaire
• Utilisation du défibrillateur

Un module de 3 heures sur la prise en charge des 
urgences potentielles :

• Malaises
• Atteintes cutanées
• Traumatismes osseux
• Relevage

Un module de 3 heures sur les risques collectifs :
• Alerte aux populations, consignes de sécurité,  
   Plan blanc
• Moyens de protection
• Sensibilisation aux risques NRBC

CONTENU
Un module de dix heures, sur la prise en charge 
des urgences vitales en équipe et avec matériel :
• Identifier un danger immédiat dans 
l’environnement et de mettre en œuvre une 
protection adaptée, au quotidien ;

• Alerter le service d’aide médicale urgente 
(SAMU) ou le numéro interne à l’établissement de 
santé dédié aux urgences vitales, de transmettre 
les observations et de suivre les conseils donnés ;

• Identifier l’inconscience et d’assurer la liberté et 
la protection des voies aériennes d’une personne 
inconsciente en ventilation spontanée ;

• Identifier une obstruction aiguë des voies 
aériennes et de réaliser les gestes adéquats ;

• Arrêter une hémorragie externe ;

• Identifier un arrêt cardiaque et de réaliser ou 
faire réaliser une réanimation cardiopulmonaire 
avec le matériel d’urgence prévu (défibrillateur 
automatisé externe, chariot d’urgence, matériel 
embarqué…) ;

• Mettre en œuvre des appareils non invasifs de 
surveillance des paramètres vitaux ;

• Appliquer les procédures de maintenance et de 
matériovigilance des matériels d’urgence ;

Un module de sept heures, sur la prise en charge 
des urgences
potentielles :
• Malaise, traumatisme osseux ou cutané

• Brûlure

• Règles élémentaires d’hygiène

• Transmettre les observations en respectant les 
règles déontologiques et professionnelles

• Prise en charge adaptée d’un traumatisme

• Effectuer ou faire réaliser un relevage et un 
brancardage

• Accouchement inopiné

• Risque infectieux

Un module de quatre heures sur les risques 
collectifs :
• Plans de secours, plans sanitaires, plan blanc

• Organisation des secours et rôle des 
intervenants

• Rôle en cas d’activation des annexes NRBC et 
protection

À FAIRE IMPÉRATIVEMENT 
DANS UN DÉLAI DE 4 ANS 
Après l’obtention de l’afgsu 

Aucun délai n’étant accordé, les 
inscriptions doivent se faire 
impérativement dans la période 
de validité de l’AFGSU (4 ans).

RÉACTUALISATION
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Niveau 1 
PUBLIC CONCERNÉ
L’ensemble des personnels, non professionnels de santé, exerçant au sein d’un établissement de 
santé, d’une structure médico-sociale ou dans un cabinet libéral auprès d’un professionnel de santé 
libéral (personnel administratif, ASH, brancardier, services généraux techniques, éducatifs, 
médico-techniques, …)

«La Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de niveau 1, a 

pour objet l’acquisition de connaissances nécessaires à 

l’identification d’une urgence à caractère médical et à sa 

prise en charge en attendant l’arrivée de l’équipe médicale».

Objectifs*

Niveau 2 
PUBLIC CONCERNÉ
Professionnels exerçant une des professions de santé mentionnée dans la quatrième partie du code 
de la santé publique (médecins, pharmaciens, aides-soignants, infirmiers…) dans un établissement de 
santé, une structure médico-sociale ou dans un cabinet libéral (Arrêté du 30 décembre 2014 – Art 1)

«La Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de niveau 1+2 a 

pour objet, l’acquisition de connaissances nécessaires à 

l’identification d’une urgence à caractère médical et à sa 

prise en charge seul ou en équipe, en utilisant des techniques 

non invasives en attendant l’arrivée de l’équipe médicale».

Objectifs*

*Selon l’arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l’Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence

RÉACTUALISATION
DURÉE 1 JOUR   
PARTICIPANTS  6 MINIMUM - 10 MAXIMUM 

DURÉE 14 HEURES   

PARTICIPANTS  
6 MINIMUM - 12 MAXIMUM     

RÉACTUALISATION
DURÉE 1 JOUR   
PARTICIPANTS  6 MINIMUM - 10 MAXIMUM 

DURÉE 21 HEURES   

PARTICIPANTS  
6 MINIMUM - 12 MAXIMUM     
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Parc de l’innovation 
183, rue de Menin
59520 Marquette-lez-Lille

www.afpc-formation.com

Email : polefpc@afpc-formation.com

Téléphone : 03 20 91 79 79 

MODALITÉS PRATIQUES 
FORMATEURS
- Infirmiers expérimentés travaillant dans les services d’urgence de soins intensifs ou de réanimation 
- Infirmiers Anesthésistes Diplômés d’État 
- Formateurs GSU conventionnés CESU

PÉDAGOGIE 
Enseignement dynamique et interactif basé sur la pratique : mises en situations professionnelles (utilisation 
de chariot d’urgence, défibrillateur, matériels de surveillance...) 

A l’issue de la formation, 
• Une évaluation sommative de chaque module sera requise et après réussite, une Attestation de Formation aux 
Gestes et Soins d’Urgence sera délivrée par le CESU concerné (validité 4 ans)

• Des évaluations des acquis de la formation (article L.6353-1 du CDT) et de la satisfaction seront réalisées 
par le formateur.

LIEU  
• INTER dans les locaux de l’afpc situés à Marquette-Lez-Lille
• INTRA sur demande.

INTRA Frais de déplacement inclus pour la métropole Lilloise 

(autre secteur, nous consulter)

AFGSU 1 280.00 €   2 300.00 €

AFGSU 2 480.00 €  4 000.00 €

Réactualisation de l’AFGSU 1 ou 2  225.00 €   1 950.00 €

 (repas inclus)

Par personne     Par groupe
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INFORMATION 
ET ORGANISATION

Marion Fournier

marionf@afpc-formation.com

La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes : 

Formation en apprentissage 
Formation continue

TARIFS
EN VIGUEUR EN 2023

INTER  INTRA


